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L’été dernier, nous avons accueilli un chien 
gravement blessé, trouvé gisant en bordure 
d’une route par un citoyen. Transporté 
d’urgence à notre clinique par un patrouilleur 
de la SPA de l’Estrie, le chien souffrait de 
blessures mettant sa vie en danger. Il fallait 
donc procéder rapidement à une intervention 
chirurgicale, mais rejoindre d’abord son 
gardien. 

Fort heureusement, notre blessé portait son 
médaillon d’identification de la SPA de 
l’Estrie! Grâce au numéro inscrit sur celui-ci, 
le personnel de la SPA a pu retracer en moins 
de deux les coordonnées de son gardien et 
appeler ce dernier afin de l’informer de la 
situation et obtenir son autorisation d’offrir 
les soins d’urgence requis. 

Grâce au médaillon, notre équipe a pu 
déployer les efforts nécessaires pour sauver 
la vie de ce chien. Deux jours après ce 
malheureux accident, il rentrait chez lui, 
entouré d’amour et traité aux petits oignons!

Deux mois plus tard, j’ai revu de nouveau ce 
chien et son gardien. Tous les deux avaient la 
forme et démontraient de la joie à être en 
compagnie l’un de l’autre. Sans le médaillon 
de la SPA de l’Estrie, un tel bonheur n’aurait 
peut-être pas été possible…

Lois Ann Saucke
Médecin vétérinaire

Afin d’assurer une saine cohabitation entre 
les humains et les animaux de compagnie, 
la réglementation des municipalités desservies 
par la SPA de l’Estrie prévoit que tout gardien 
d’un chat ou d’un chien doit enregistrer celui-ci. 
En effectuant cette simple démarche, vous 
faites preuve de civisme et agissez à titre de 
gardien responsable. 

L’enregistrement des animaux de compagnie

UNE RESPONSABILITÉ CITOYENNE
Le médaillon d’identification

LE billet de retour
à la maison 

La SPA de l’Estrie accueille chaque année 
minimalement 2 200 chats errants non 
identifiés. Selon les statistiques, 75 % 
d’entre eux ont un gardien quelque part, 
mais bien peu ne retrouvent leur foyer, 
faute de médaillon d’identification. 
Changez cette triste réalité en faisant 
porter à votre chat son médaillon de la 
SPA de l’Estrie. Il le mérite bien!

Un médaillon qui lui
sauve la vie

Épargnez un triste
sort à votre chat

La vie de pacha...
à l’intérieur! 

VotreVotre
2 0 1 2

Besoin de trucs et de conseils? Visitez
le spaestrie.qc.ca ou composez le
819 821-4727. 
Nous vous aiderons avec plaisir!

De plus en plus de gens gardent leur chat à 
l’intérieur en tout temps afin de lui assurer 
sécurité, bien-être et longévité. Et il s’agit là 
d’une décision sage et responsable.  

Le bien-être de votre chat dépend beaucoup 
de l’attention et de l’environnement intérieur 
que vous lui offrez. En lui procurant un milieu 
stimulant et une bonne dose d’affection, vous 
êtes assuré de faire de votre compagnon un 
chat heureux et en santé!

Puursonnellement,
      j’adore!

Le médaillon
   de la SPA…

Selon les statistiques de la SPA de l’Estrie, plus de 3 000 chats et 
chiens s’égarent chaque année sur le territoire desservi par 
l’organisme. Lorsque identifiés par le médaillon de la SPA de 
l’Estrie, 99 % d’entre eux sont retrouvés, contre 15 % sans identification.

Si votre animal s’égare, le médaillon de la SPA de l’Estrie indique qu’il a un gardien quelque 
part. S’il est retrouvé par un citoyen, ce dernier communiquera avec la SPA grâce au 
numéro de téléphone inscrit sur ce médaillon; s’il trouve plutôt refuge à la SPA, il rentrera 
tout aussi aisément à la maison grâce au code inscrit sur son médaillon qui permet de 
retracer vos coordonnées instantanément.



Des revenus au service des gens et des animaux de l’Estrie

Agissez sans tarder! Composez le 819 821-4727.

d’accueillir, d’héberger et de nourrir plus de 7 000 animaux perdus ou
abandonnés et d’offrir à des milliers d’entre eux des soins de santé;

de stériliser et de trouver une famille aimante à plus de 2 000 animaux
grâce à son service d’adoption;

de réunir plus de 1 000 animaux perdus et leurs gardiens grâce
à son programme de jumelage des animaux perdus et trouvés;

de secourir des animaux blessés ou en détresse 24 heures sur 24,
365 jours par année;

de répondre à quelque 15 000 demandes de citoyens; 

d’intervenir lorsque des animaux causent des nuisances
et de favoriser la garde responsable des animaux de compagnie
par l’application des règlements municipaux; 

d’apprendre aux élèves des écoles primaires les comportements
à adopter en présence d’un chien afin de prévenir les morsures.

Un nouveau membre à quatre pattes fait 
désormais partie de la famille? Vous habitez 
depuis peu une municipalité desservie par la 
SPA de l’Estrie? Selon la réglementation 
municipale, vous devez procéder à 
l’enregistrement de votre animal dans les 15 jours 
suivant son acquisition ou l’emménagement 
dans votre nouvelle demeure.  
Pour ce faire, trois options s’offrent à vous : 

Communiquez sans tarder avec la SPA
Le médaillon de la SPA de l’Estrie constitue, sans 
l’ombre d’un doute, le meilleur moyen d’identifier 
votre animal et d’assurer sa sécurité. Néanmoins, 
aussi minime soit-il, le risque que votre animal perde 
son médaillon demeure.

C’est pourquoi il importe de communiquer avec la 
SPA dès que vous constatez que votre animal manque 
à l’appel. En signalant immédiatement sa disparition, 
vous contribuez à augmenter vos chances de retrouver 
rapidement votre compagnon.

communiquez avec la SPA au 819 821-4727
(option 4), du lundi au vendredi entre
10 h et 17 h;

remplissez le formulaire d’enregistrement
au bas de cette page et retournez-le à la
SPA (ne payez pas immédiatement la
licence; vous recevrez une facture sous
peu). Si vous avez plus d’un animal,
vous pouvez vous procurer ce formulaire
au www.spaestrie.qc.ca, sous le bouton
«Se procurer une licence» (à droite de
l’écran), à la section «Enregistrement d’un
animal et obtention d’un médaillon».

présentez-vous au refuge de la SPA,
du lundi au samedi entre 10 h et 17 h.

La licence est valide du 1er janvier au 31 décembre 
et doit être renouvelée à chaque début d’année. 
Afin d’éviter des frais d’administration de 5 $ par 
licence, vous devez acquitter la facture du 
renouvellement de la licence de votre animal 
avant le 15 février 2012. 

Pour découvrir l’ensemble des services offerts par la SPA de l’Estrie,
consultez le www.spaestrie.qc.ca.

Tous les revenus provenant de la vente des licences sont versés au financement des divers
services qu’offre la SPA de l’Estrie aux gens et aux animaux de la région. À chaque année,
ces revenus permettent notamment à la SPA de l’Estrie : 

Nom :

Prénom :

Adresse :

App. :                  Ville :

Code postal :

Tél. rés. :

Tél. bur. :

Date :

Chien Chat

 COORDONNÉES DU PROPRIÉTAIRE :

DESCRIPTION DE L’ANIMAL :

Nom de l’animal :

Race :

Sexe :         M                    Stérilisé :        Oui        

Date de naissance :   

Couleur :

Formulaire d’enregistrement 

* Si votre animal est stérilisé, vous devez nous fournir une preuve de stérilisation.
Preuves de stérilisation acceptées :
• Preuve de stérilisation fournie par un médecin vétérinaire.
• Si votre animal est un mâle, vous pouvez aussi vous présenter
  à la SPA de l’Estrie afin qu’un de nos employés constate la stérilisation.

F Non

/ /
jourmoisannée

Signature (obligatoire) :

/ /
jourmoisannée

Date de naissance :

*

PAIEMENT DE LA LICENCE 

Un nouveau
compagnon?
Un nouveau toit? 

Votre animal
manque à l’appel?

Des questions ou
  des commentaires 

a u sujet

        des licences
?

spaest rie.qc.ca

819 821-4 727, opt ion 4

l icences@spaestrie.qc.ca



En Estrie, comme ailleurs au pays, des milliers de chats abandonnés ou errants se retrouvent tous 
les ans dans des refuges. La SPA de l’Estrie, qu’à elle seule, en accueille bon an, mal an, environ 
5 000. Malheureusement, plusieurs centaines d’entre eux ne trouveront jamais un nouveau foyer 
faute de familles d’adoption disponibles. 

Quand on sait qu’un couple de chats non stérilisés peut compter plus de 20 000 descendants 
quatre ans plus tard, la stérilisation s’avère la meilleure solution pour lutter contre cette surpopulation 
et, indirectement, améliorer le sort de ces félins laissés à eux-mêmes. La stérilisation prolonge 
aussi l’espérance de vie de l’animal, lui assure une meilleure santé, diminue les troubles de 
comportement et, du même coup, vous évite la difficile tâche de trouver un foyer aux rejetons. 

Avant d’accueillir votre animal de compagnie au sein 
de votre famille, vous avez certainement réfléchi à cette 
future cohabitation, ainsi qu’aux responsabilités que 
cette décision représente. Bravo! Nous ne pouvons 
que vous en féliciter, car être un bon gardien c’est :

adopter un animal de façon réfléchie - Adopter 
représente un engagement à long terme. Le futur 
gardien doit s’assurer que l’animal choisi correspondra 
à son rythme de vie et qu’il proviendra d’un lieu qui 
agit, comme lui, de façon responsable.

enregistrer son animal et lui faire porter son 
médaillon d’identification - Trop d’animaux perdus 
et non identifiés trouvent refuge tous les ans à la SPA 
de l’Estrie. Malheureusement, faute d’identification, 
ils sont trop peu à connaître la joie des retrouvailles. 

faire stériliser son animal - Le refuge de la SPA de 
l’Estrie, comme plusieurs autres au pays, déborde 
d’animaux non désirés. La stérilisation s’avère la 
meilleure solution au problème de surpopulation 
animale. 

répondre aux divers besoins de son animal - Un bon 
gardien voit non seulement à combler les besoins 
alimentaires et de santé de son animal, mais veille 
aussi à lui offrir sécurité, confort, exercice, jeux et, 
bien sûr, affection.    

éduquer son animal afin qu’il soit apprécié de tous - 
Un animal de compagnie est apprécié du voisinage 
quand il ne cause pas de tort à quiconque. Un bon 
gardien voit notamment à promener son animal en 
laisse, à le socialiser, à ramasser ses excréments et à 
le superviser en présence d’enfants ou d’étrangers. 

Respecter les règlements municipaux, c’est une 
question de civisme et d’harmonie. Cela fait de 
vous un gardien d’animal responsable et un 
citoyen respectueux des autres personnes 
qui partagent le même territoire.

L E  R E S P E C T  D E S  R È G L E M E N T S  M U N I C I P A U X

Obligation de tenir
votre chien en laisse

Obligation de ramasser
les matières fécales

de votre chien
Obligation de vous procurer

une licence

Le fait de ne pas se conformer à l’un ou l’autre de ces règlements municipaux peut entraîner une amende minimale de 50 $ plus les frais.

Une question de civisme.
Un objectif d’harmonie.

Que feriez-vous avec 20 000 chats?

N'attendez plus... Faites stériliser votre chat.

L’ABC du bon gardien

Quel est l’âge idéal pour
faire stériliser mon chat?
Bien que la stérilisation puisse être pratiquée à n’importe
quel âge, la meilleure option s’avère toujours avant l’âge
de six mois. Vous éviterez ainsi l’apparition des premières
chaleurs. 

✓

✓

✓

✓

✓

La prolifération du chat

3 portées : 12 chatons

possibilité de 144 chats 

possibilité de 1 728 chats 

possibilité de 20 736 chats 



100%
postconsommation

300, chemin de la Rivière
Saint-François-Xavier-de-Brompton
(Québec)  J0B 2V0
Téléphone : 819 845-2152

GARDERIE de JOUR

PENSION

TOILETTAGE

En l iberté

Une version anglaise de ce document peut être obtenue sur demande.

Dre STÉPHANIE PELLETIER, m.v.
Dr CLAIRE BARITEAU, m.v.
Dre ANNIE VEILLEUX, m.v.
Dre JULIE ISABEL, m.v.
Dre JESSICA OUELLET, m.v.
Dre ISABELLE DION, m.v.
Dre JULIE LÉGARÉ, m.v.

Heures d’affaires :
Lundi au vendredi : 8 h à 20 h 30
Samedi : 8 h à 12 h

Avec l’espoir qu’un jour les animaux cesseront d’être les victimes de la bêtise 
humaine, la SPA de l’Estrie vous remercie de votre générosité et réitère votre appui. 

Faites un don maintenant! Grâce à votre soutien, des animaux victimes 
de maltraitance et de négligence peuvent compter sur la SPA de l’Estrie. Ces 
laissés-pour-compte peuvent bénéficier d’une présence réconfortante et de soins 
qui leur permettent de se remettre sur pied et de débuter une nouvelle vie. Vos dons 
permettent également à la SPA d’offrir le gîte aux animaux égarés ou abandonnés, 
le temps de retracer leur gardien ou de leur trouver une nouvelle famille d’adoption.    

Histoires d’horreur et cas d’abandon meublent malheureusement encore le quotidien 
de la SPA de l’Estrie. Afin de renverser la vapeur, à ses activités quotidiennes votre 
SPA mène également des actions de sensibilisation et d’éducation auprès de la 
collectivité et des démarches auprès des instances gouvernementales pour 
l’obtention de lois plus sévères en matière de protection animale.   

Aidez votre SPA à aider les animaux de la région de l’Estrie et à rendre notre société 
plus sensible à la souffrance animale. Faites un don et changez la vie d’un animal 
dans le besoin. Il suffit de cocher la case prévue à cet effet sur le coupon détachable 
de la facture de renouvellement de la licence de votre animal. Votre don peut faire 
la différence!

Faites un don à la SPA de l’Estrie...
et faites une différence!

À l’hiver 2011, la SPA de l’Estrie a effectué
une saisie de chiens vivant dans des conditions 
insalubres et à la santé fragile. Qu’avec la peau 
sur les os et apeuré de tout et de rien, ce beagle
a été soigné puis adopté quelques semaines
plus tard. Aujourd’hui, avec quelques livres en 
plus, il fait le bonheur de sa nouvelle famille.

Sept chevaux maltraités ont été retirés à 
leur propriétaire en 2010. L’un d’entre eux, 

Big Daddy, vit maintenant des jours
meilleurs au sein de sa nouvelle

famille d’adoption. 

Quinze chiots, à peine âgés de cinq 
semaines, ont été abandonnés l’automne 
dernier en bordure d’une rue à Sherbrooke. 
Rescapés par la SPA de l’Estrie, tous ont 
d’abord été placés en familles d’accueil puis, 
quelques semaines plus tard, ont trouvé de 
bonnes familles d’adoption. 

1139, boul. Queen-Victoria
Sherbrooke (Québec)  J1J 4N5

Téléphone : 819 821-4727
Télécopieur : 819 823-1573
spaestrie.qc.ca
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